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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Amiante
Question écrite n° 45961

Texte de la question

M. Didier Boulaud attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le projet de decret en
preparation par ses services, relatif a l'interdiction d'utilisation et de vente de tout materiau ou produit contenant
de l'amiante. La redaction de l'article 1er de ce decret serait la suivante : « La fabrication, la transformation, la
detention en vue de la vente, la mise en vente, l'importation, la cession a quelque titre que ce soit des
differentes varietes d'amiante ou de tout materiau ou produit en contenant sont interdites. » S'il s'avere
indispensable qu'une reglementation en la matiere soit elaboree, cette redaction risque d'entrainer de multiples
consequences difficilement controlables. Effectivement, comment les utilisateurs particuliers ou professionnels
de vehicules « contamines » par l'amiante pourront faire reparer ces derniers ? Quelles seront les
consequences economiques pour tous les possesseurs particuliers ou professionnels de tels vehicules qui
souhaitent les ceder ? C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement envisage, premierement, une
modification de la redaction de l'article 1er de ce projet de decret et, deuxiemement, de prendre des mesures
transitoires et compensatoires dans ce domaine.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur les consequences
que pourrait entrainer une application a la lettre, du projet de decret relatif a l'interdiction de l'amiante, tel que
redige a la date de la question, sur le marche des vehicules d'occasion et leur preparation. Pour ce qui concerne
le marche des vehicules d'occasion, une mesure transitoire figure a l'article 7 du decret no 96-1132 du 24
decembre 1996, pour permettre la vente des vehicules d'occasion jusqu'au 31 decembre 2001. En revanche, la
fabrication et la cession de pieces de rechange etant interdites depuis le 1er janvier 1997, les reparations
doivent se faire avec des produits sans amiante.
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